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APPELS A CANDIDATURES 2026 DU CANCEROPOLE EST 

« SOUTIEN AUX JEUNES CHERCHEURS » 
 

Le développement de la recherche translationnelle en cancérologie constitue un objectif majeur 
du Cancéropôle Est. Il nécessite de pouvoir s’appuyer sur des personnels formés à des 
compétences et méthodologies dédiées, et à jour des connaissances dans un domaine de 
pointe en constante évolution.  

Le Cancéropôle Est apporte son soutien aux jeunes chercheurs par un appel à candidatures 
comportant 3 volets : 

- Soutien à la participation à des congrès internationaux, 
- Soutien à la participation à des formations, 
- Soutien à la mobilité nationale et transfrontalière. 

 

 
 

SOUTIEN A LA MOBILITE TRANSFRONTALIERE 
 

 
La mobilité des acteurs de la recherche en cancérologie est source d’acquisition de nouvelles 
techniques, de nouveaux savoir-faire et favorise l’émergence ou le renforcement de projets 
collaboratifs.  

Le Cancéropôle Est accorde des bourses de mobilité à de jeunes chercheurs souhaitant se 
former dans des laboratoires situés dans la région transfrontalière. L’objectif est d'aider à 
construire de nouveaux projets et collaborations internationaux innovants, ou renforcer ceux 
qui existent déjà, ceci par l'échange de bonnes pratiques et d’expertise, le développement 
technologique ou l'utilisation d'une technologie établie. Ces bourses sont accessibles tant aux 
candidats de l’interrégion Est que de la zone transfrontalière. 

 Critères d’éligibilité 

- Jeune chercheur ou jeune médecin non statutaire (doctorant, post-doctorant, interne, 
chef de clinique) ou statutaire ayant intégré une équipe depuis moins de 5 ans, la thèse 
devant être soutenue depuis moins de 10 ans, 

- Développant un projet en lien avec la cancérologie. 

Candidats français : 

- Affiliation à une équipe de recherche ou clinique du périmètre du Cancéropôle Est 
(régions Grand Est ou Bourgogne-Franche-Comté), 

- Laboratoire d’accueil situé dans les régions frontalières (Wallonie, Luxembourg, 
Rhénanie Palatinat, Sarre, Bad Wurtemberg, et les cantons de Bâle, Jura, Neufchâtel, 
Vaud). 

Candidats étrangers : 

- Affiliation à une équipe de recherche ou clinique de la zone frontalière, 
- Laboratoire d’accueil situé dans l’interrégion Est. 

 Modalités de candidature 

Toute candidature doit être présentée en remplissant le formulaire en ligne disponible à 
l’adresse escape.canceropole-est.org. 

https://escape.canceropole-est.org/#/


          
Soutien aux jeunes chercheurs / Mobilité transfrontalière 2026 

 

  2/2 

Pour permettre au Cancéropôle Est d’évaluer sa demande, le candidat déposera un dossier 
comprenant : 

- Lettre de motivation du candidat et son CV, 
- Résumé du projet du candidat, 
- Laboratoire d’accueil et la durée du séjour, 
- Objectifs de la mobilité : comment le séjour contribuera au développement du projet de 

recherche du candidat et quels sont les retombées pour le laboratoire, 
- Estimation des besoins financiers relatifs à ce déplacement, 
- Lettre d’appui du directeur de recherche du candidat ainsi que du directeur du 

laboratoire d’accueil. 

Le Cancéropôle Est décidera de l’attribution de ces aides à la formation en fonction de la 
pertinence du projet, de son impact attendu pour le développement de la recherche 
translationnelle sur le cancer et ses retombées potentielles pour l’interrégion Est. 

Trois sessions sont prévues chaque année pour l’examen des candidatures. Pour l’année 2026, 
la sélection se fera parmi les dossiers reçus au 15 janvier 2026, 15 mai 2026 et au 15 
septembre 2026. La demande doit être faite au moins 2 mois avant le début de la mobilité. 

Les résultats de la sélection seront communiqués individuellement dans un délai d’un mois 
après la date limite de dépôt des dossiers. 

 Soutien accordé  

Un montant de 2500 € maximum, pouvant couvrir les frais de transport, d’hébergement (max 
100 €/nuit) et d’alimentation (max 40 €/jour) sera versé après réception des justificatifs de 
dépense.  
 
Engagements du lauréat : 

- Il adressera au Cancéropôle Est un rapport d’activité expliquant les bénéfices résultant 
de sa mobilité, ainsi qu’un bilan financier avec les pièces justificatives des frais 
engagés, ceci dans un délai maximum de deux mois après son retour. 

- Il fera apparaître le soutien apporté par le Cancéropôle Est dans toute 
publication/communication relative au projet développé dans le cadre de la mobilité. 

- Il participera au Forum du Cancéropôle Est ou au Colloque OncoTrans suivant le 
déplacement qui fait l’objet de ce soutien et y donnera une communication sur le 
projet. Il pourra être sollicité pour communiquer sur son retour d’expérience sur les 
supports du Cancéropôle (site internet, newsletter…). 

 
Règle de non cumul de financements : 

Les candidats sont tenus de signaler tout autre financement pour ce projet. Le soutien 
éventuellement accordé par le Cancéropôle Est tiendra compte de ces aides complémentaires. 

 Contact 

Pour toute demande d’information, vous pouvez contacter : 

Mme Emmanuelle FAIVRE 
Cancéropôle Est 

Tél : 03 88 25 87 13 
Email : emmanuelle.faivre@canceropole-est.org 

Web : www.canceropole-est.org 

mailto:emmanuelle.faivre@canceropole-est.org
https://www.canceropole-est.org/

